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Année scolaire 20.. – 20 ..





Attestation





Le brevet informatique et internet attestant des compétences de niveau 1 est délivré à : 





……………………………………………………., élève de la classe de ………………… 





conformément aux dispositions de la note de service nº 2000-206 du 16/11/2000 définissant le brevet informatique  et internet.








�


Délégation à l’Enseignement


Français en Andorre


�
Cachet de l’école ou de l’établissement�
Le directeur ou le chef d’établissement�
L’élève�
�
Fait le  … / … / ……..
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